
Vie paroissiale 

 

Les horaires habituels de la semaine se trouvent 
au dos de la feuille. 

 

• Dimanche 31 mai 
– Solennité de la Sainte Trinité – 

 

Messes à 9h30, 11h et 19h 
 

Journée de préparation au mariage 
Rencontre du catéchuménat 
 

10h : catéchisme 
10h50 : Bon Pasteur (éveil à la foi) 
15h-18h : accueil dans l’église 
 

• Lundi 1er juin  
10h30 : obsèques de Philippe LE THOMAS 
18h : vêpres en grégorien 

 

• Mardi 2 juin 

16h30 : aumônerie pour les 6e et 5e  
20h30 : préparation au baptême 
 

• Mercredi 3 juin 
16h30 : chapelet dans l’église 
19h30 : maraudes 
 

• Jeudi 4 juin  
17h : aumônerie pour les 4e et 3e  
 

• Vendredi 5 juin 
12h : messe en hébreu à la chapelle 
19h30 : aumônerie des lycéens 
 

• Samedi 6 juin  
10h30 : messe de l’école Massillon 
16h30 : baptême de Raphaël MOTY 
20h30 : concert Alegria Music 
 
 
 

Carnet paroissial 
Ont reçu le sacrement du baptême 

Apolline et Valentine GUÉRET 
 

Se sont unis par le sacrement du mariage 
Marion MEYER et Dylan GIRARD 

 
ont reçu le sacrement de la confirmation 
à l’occasion de la solennité de la Pentecôte, le 30 à Saint 

Sulpice :   
 

Leslie, Jeanne, Philippe, Anne-Sophie, Amélie, 
Laetitia, Mélodie et Léa 

 

Que l’Esprit-Saint les guide et les éclaire tout au 
long de leur vie 

	

NOMINATIONS	
A partir du 1er septembre 2026 le Père Yvan 
Maréchal, prêtre du diocèse de Paris, à la 
disposition du diocèse de Nanterre comme curé de 
la paroisse Saint-Pierre Saint-Paul de Courbevoie et 
enseignant à l’École Cathédrale, est nommé curé 
de la paroisse Saint-Paul Saint-Louis. 

*** 
Mgr Ulrich a nommé le Père Alexandre Comte, 
vicaire à la paroisse Saint-Pierre-du-Gros-
Caillou (7e).  
Nous aurons l’occasion de lui dire merci et au revoir 
le dimanche 21 juin 2026 à la messe de 11h et 
nous confions son nouveau ministère à 
l’intercession de Notre Dame. 
 

Si vous souhaitez participer au cadeau qui lui 
sera fait, vous pouvez passer au secrétariat en 
semaine ou donner via la cagnotte en ligne : 
https://www.onparticipe.fr/c/1KOXu04N 
 

*** 
 

FEUILLE	D’INFORMATIONS	
PAROISSIALES	

Pour la recevoir dans votre boîte courriel 
à chaque publication, inscrivez-vous en 
flashant le QR code.  
Cela permet de rester en lien où que vous soyez ! 
 

*** 
 

Si l’Église peut tant vous apporter, 
c’est grâce à vous ! 

 

Le Denier de l’Église est la libre 
contribution financière de chaque 

catholique qui permet de faire vivre l’Église.  Il n’y a 
pas de petits dons ! 

Sur le site denier.paris.catholique.fr 
indiquez votre montant et la paroisse 

Saint-Paul-Saint-Louis 
 

*** 
	

SOLENNITÉ	DU	SAINT-SACREMENT	
Dimanche	7	juin	

à	l’issue	de	la	messe	de	11h	
	

À l’issue de la messe de 11h, nous proposons de partir 
en procession, avec le Saint-Sacrement, vers l’église 
Saint-Gervais Saint-Protais où nous serons accueillis 
pour un temps d’adoration.  
	
	
	

*** 
HORAIRES	D’ÉTÉ	à	partir	du	29	juin	

 

L’église sera ouverte de 8h à 20h chaque jour 
 

• Du lundi au vendredi : messe à 19h 	
• Le samedi : messe à 12h à la chapelle 	
• Le dimanche : messes à 11h et 19h 	
• Accueil et confessions sur rendez-vous 	
	

	



Vie du diocèse 
	

 

MESSE	D’OUVERTURE	DE	l’ASSEMBLÉE	
ECCLÉSIALE	PROVINCIALE	

Dimanche 31 mai à 15h à Notre-Dame de Paris 
 

Messe présidée par Mgr Laurent Ulrich, archevêque 
de Paris, en présence des évêques d’Île-de-France, à 
suivre sur KTO télévision. Cette célébration, en la 
fête de la Sainte Trinité, marque le début de la phase 
de délibération qui s’achèvera au terme de la 3e 
session de l’assemblée, fin mai 2027.       
https://assembleeecclesialeprovinciale.fr/ 

 

*** 
VEILLÉE	POUR	LA	VIE	

3 juin à 19h30 à Notre-Dame de Paris 
 

Soirée de prière, de louange et de témoignages à 
l’invitation des évêques des diocèses d’Ile-de-
France. 

*** 
 
Les Journées d'amitié et d'entraide pour les 
prêtres (JAEP) auront lieu les 6 et 7 juin de 10h 
à 18h et se dérouleront dans le parc du site de la 
résidence Chateaubriand et de la Maison de retraite 
du clergé, l’EHPAD Maison Marie Thérèse, au 277 
Boulevard Raspail, 14e.  
 

Au programme : animations, jeux pour les 
enfants et adolescents, antiquité, brocante, 
nombreux stands, les dédicaces de livres récents, 
l'épicerie fine... etc. 
 
Ces journées ont notamment pour objectif de collecter 
des fonds pour soutenir ponctuellement les prêtres âgés 
ou malades des diocèses de Paris, Nanterre, Saint-Denis 
et Créteil, ainsi que leurs familles. 
 

 

 
 
 
Les messes dominicales sont célébrées à Saint-Paul Saint-Louis  

le dimanche à 9h30, 11h et 19h. 
 
 

Horaires sur la semaine 
S : messe de semaine dans l’église ;  
(messe du samedi 12h à la chapelle) ;  

D : messe dominicale ; A : accueil dans l’église 
 

 Lun Mar Mer Jeu Ven Sam Dim 
8h30  S S S S   
9h30       D 
11h       D 
12h      S  
18h  A A A A   
19h S S S S S  D 

 
 
 

Laudes               du mardi au vendredi à 8 h 
                            samedi et dimanche à 8 h 30 
 

Vêpres en grégorien   le lundi à 18h 
 
Prière du chapelet  
mercredi et vendredi à 16h30, chapelle de la Vierge 
 
Adoration        du mardi au vendredi de 18h à 19h 
 

Confessions  
               à l’accueil lors des permanences des prêtres ou 

sur rendez-vous 
 
Accueil  du mardi au vendredi de 18h à 19h 
                
Mardi : Jean-François Blachier, diacre     18h – 19h 
Mercredi : P. Alexandre Comte                  18h – 19h 
Jeudi : Philippe Orliange, diacre                   18h – 19h 
Vendredi : P. Charles-Antoine Fogielman    18h – 19h 
 
 

Paroisse Saint-Paul Saint-Louis 
Presbytère & secrétariat : 7 passage Saint-Paul 75004 

' 01 42 72 30 32 - * contact@spsl.fr 
www.spsl.fr

Paroisse 
Saint-Paul Saint-Louis 

 

Dimanche 31 mai 2026 
 

Magnifique Humanité 
  

« Dieu a envoyé son Fils dans le monde non 
pas pour juger le monde mais pour que par lui le 
monde soit sauvé ». Comme en écho à l’Évangile de 
ce dimanche de la Sainte Trinité, le Pape Léon XIV 
vient de nous donner son encyclique Magnifique 
Humanité. Celle-ci s’ouvre sur une interpellation 
radicale : nous sommes « face à un choix décisif : 
ériger une nouvelle Tour de Babel ou bâtir la cité où 
Dieu et l’humanité habitent ensemble ». Mais 
contrairement à ce que disent certains, il ne s’agît pas 
d’une encyclique sur l’intelligence artificielle. Le 
Pape, après avoir rappelé les enseignements de ses 
prédécesseurs en la matière, réaffirme, face aux défis 
de l’intelligence artificielle, la centralité de la doctrine 
sociale de l’Église. Face au progrès technique, 
« précieux en soi », un discernement est 
indispensable « quant à la vision anthropologique 
qui le guide et aux fins qu’il poursuit ». Il faut « faire 
progresser la technique sans faire régresser le cœur ». 
Léon XIV prend acte du changement d’époque que 
nous vivons et invite notre Magnifique Humanité à 
la vivre à la lumière de l’Évangile en exerçant avec 
l’aide l’Esprit Sain, un véritable discernement 
spirituel face aux choix technologiques et 
économiques auxquels nous sommes confrontés. 
« La personne humaine est une fin et non un moyen 
et l’ordre économique doit rester soumis à sa dignité 
et au bien commun ». 

 
Philippe Orliange, diacre 


